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Chargé d'étude : 

Agence Krépis – Sébastien SCHNEIDER 
13, rue Terral – 34 000 MONTPELLIER 

Tél : 04 99 06 01 59 

Mme LEVET (service urbanisme) 

URBAN PROJECTS – Sébastien SCHNEIDER
58 avenue Georges Clemenceau – 34 000 

Montpellier
Sebastien.schneider@urbanprojects.fr

URBAN PROJECTS – Florian JURADO
58 avenue Georges Clemenceau – 34 000 

Montpellier
Florian.jurado@urbanprojects.fr

ELABORATION DE LA REVISION GENERALE DU PLU

ELABORATION DE LA PREMIERE MODIFICATION DU PLU

COORDINATION ET SUIVI

La révision générale du PLU a été menée par l'agence Krepis et le document a été approuvé le 18/04/2011. 
Le PLU a ensuite fait o�ce d'une modi�cation menée par URBAN PROJECTS.
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Classement sonore des infrastructures de transports terrestres 

Les arrêtés préfectoraux n° 2001-I-975, 976 et 977 du 13 mars 2001 classe les 
infrastructures routières selon 5 catégories définies par l'arrêté du 30 mai 1996 portant 
classement sonore des infrastructures de transports terrestres. 
Sur la commune de Lavérune, la RD5 fait l'objet d'un classement au titre des 
infrastructures terrestres bruyantes : 

- classement en catégorie 3 pour les sections à 2 2 voies et non concernées 
par la limitation à 60 km/h, 

- classement en catégorie 4 pour les sections concernées par la limitation à 60 
km/h. 

 

Ce classement constitue un dispositif réglementaire préventif qui n'est pas une servitude 
mais une règle de construction fixant les performances acoustiques minimales que les 
futurs bâtiments devront respecter en application de l'article L.571-10 du code de 
l'environnement, en vue d'assurer la protection des occupants. 


